Ci-dessous une lettre-type ; vous pouvez ajouter ou supprimer des éléments, de manière à rédiger une lettre personnelle. Il faut éviter que les députés reçoivent plusieurs fois des lettres identiques. Cela a moins de poids.
Madame la Députée,
Monsieur le Député,

Je me permets de vous écrire à propos du projet de loi relatif à la procréation médicalement assistée (PMA) déjà été voté par le Sénat le 15 juin dernier et qui sera prochainement soumis au vote de la Chambre. Même si cette loi comporte des éléments positifs, comme un meilleur contrôle des centres de PMA, il me semble qu’elle comporte les points négatifs suivants qui la rendent inacceptable.
1. Le projet de loi garantit l’anonymat des donneurs de gamètes et d’embryons. Par la volonté d’adultes, de nombreux enfants seront mis dès le départ dans l’impossibilité de connaître un de leurs parents, le plus souvent leur père. Or, l’on sait combien la connaissance de son origine est indispensable à l’épanouissement de l’enfant. 
2. L’accès aux techniques de PMA est accordé aux femmes seules et aux couples homosexuels. Cela signifie que des adultes pourront décider de placer d’emblée des enfants dans un cadre éducatif où l’une des références essentielles, paternelle ou maternelle, fera défaut. C’est là une situation contraire au bien de l’enfant et à la Convention internationale des droits de l’enfant (1989), signée par la Belgique en 1991.
3. De surcroît, le projet de loi autorise l’insémination et l’implantation d’embryons post-mortem, c’est-à-dire après le décès du père. Ceci aura également comme conséquence que les enfants nés grâce à ces procédés n’auront pas la possibilité de connaître leur père. Sans doute certains enfants n’ont-ils pas la possibilité, suite à un décès, de ne pas connaître un de leurs parents. Ici, la loi permettra que des adultes imposent délibérément à ces enfants, dès leur naissance, une situation qui n’est pas la meilleure pour ceux-ci. Or, le bien de l’enfant doit toujours primer le désir d’enfant, si légitime soit-il.
4. Le projet de loi autorise la sélection d’embryons avant leur implantation dans le ventre d’une femme, c’est-à-dire le diagnostic préimplantatoire (DPI), en fonction de certaines caractéristiques génétiques, dans deux cas précis. En premier lieu, il sera possible de sélectionner un embryon dont les caractéristiques génétiques sont proches de celles d’un frère ou d’une sœur atteint d’une maladie mortelle. Le prélèvement d’un organe sur le bébé-médicament, rebaptisé bébé-sauveur, greffé sur l’enfant malade permettra peut-être de sauver celui-ci car les risques de rejet de la greffe seront réduits. La loi permettra ainsi qu’un enfant soit conçu en tant qu’instrument de guérison d’un autre enfant. 
Le deuxième cas concerne la sélection d’embryons conçus grâce à l’intervention de donneurs externes à la femme ou au couple souhaitant avoir un enfant. Le projet de loi autorise l’appariement, c’est-à-dire la sélection de gamètes et d’embryons pour éviter que l’enfant à naître ait des caractéristiques physiques trop dissemblables de celles des personnes qui l’éduqueront (couleur des yeux, de la peau etc.), ce qui comporte de sérieux risques de dérive eugénique. 
5.Last but not least, le projet de loi ne garantit pas une protection suffisante des femmes qui acceptent de se soumettre à une stimulation ovarienne.
C’est pourquoi je voudrais vous demander d’introduire des amendements à ce projet de loi en vue de supprimer l’anonymat des donneurs de gamètes et d’embryons, l’insémination post-mortem, la sélection d’embryons en fonction de leur patrimoine génétique. De surcroît l’accès aux techniques de PMA devrait être exclusivement réservé aux couples hétérosexuels stables et se faire dans des conditions qui protègent la santé de la femme. Au cas où de tels amendements ne seraient pas acceptés, je me permets de vous demander de voter contre ce projet de loi.
En vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à cette question, très importante à terme pour l’avenir de notre société, je vous prie, Madame la Députée, Monsieur le Député, d’agréer l’expression de ma parfaite considération.

